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Etaient présents :  
Mesdames : Marie-France LOPPION (Fraimbois), Hélène BROYEZ, Marie-Thérèse BROYEZ, Françoise 
GUIZOT et Nicolette RUAUD (Gerbéviller), Aurélie DEMANGE (Giriviller), Laurette PERRIN (Moyen), Aurélie 
MARIN (Damas-aux-Bois), Céline EVRARD et Anne MEVEL (Lunéville) 
Messieurs : Yann LOPPION et Claude THIEBAUT (Fraimbois), Jean-Christophe PICOT et Nicolas STRABACH 
(Gerbéviller), Pascal BURGAIN et Dominique SCHWEIZER (Magnières), Bruno PERRIN (Moyen), Cédric 
MARIN (Damas-aux-Bois) 
 

Excusés :  Etienne CREUSAT 

Participait également à la réunion :  Daniel LOPPION (correspondant Est Républicain), Vincent LÉTICHE, 
agent de développement local 

 
* * * 

1. Point sur les différentes animations prévues en novembre sur la Belgique  

Animation Etat d’avancement / à faire 
- Convention signée avec la médiathèque de Lunéville 
- Convention signée avec le foyer Rural de Gerbéviller. L’organisation du concert 
est fixée au sein de l’équipe du Foyer Rural, de la gestion des entrées au 
démontage du matériel. 

- Problème avec l’installation du concert : la salle est occupée le vendredi soir avec 
la remise des prix du concours des maisons fleuries. Il sera demandé au groupe 
de travail « paysage » s’il est possible d’organiser cette soirée dans une autre 
salle. 
Suite à la réunion, Jeanne VIRIAT a accepté que la remise des prix soit à 
Seranville. 

Concert 
Ambrozijn 
8 novembre 
(salle de 
Gerbéviller) 

A faire :  
- Demande d’autorisation pour que le concert puisse se dérouler jusque 2h00, 
- Installation le vendredi par le Foyer Rural, 
- Répétition d’Idyll le samedi matin, 
- Répétition d’Ambrozijn en début d’après-midi après accueil par le Foyer Rural, 
- A la fin du concert d’Ambrozijn, les chaises seront enlevées pour avoir de la place 
pour le bal/folk. 

Michèle Moreau - Nombre d’élèves inscrits : 265, dont 45 du CE2 au CM2 (au maximum, la jauge 
du spectacle permet 240 spectateurs). Après discussion avec les enseignants 
concernés, 233 élèves du territoire assisteront au spectacle. Une organisation des 
transports est validée par le groupe de travail. 

- Convention signée avec la Fédération des Foyers Ruraux pour la venue de 
l’artiste. 

- Le Foyer Rural de Gerbéviller s’occupe de l’accueil et de l’installation du matériel 
nécessaire : l’installation aura lieu le 19 novembre par Cédric MARIN (après 
vérification, la salle est libre et est réservée à ce effet). 

- Marie-Thérèse BROYEZ sera à la régie pendant le spectacle. 
- Marie-France LOPPION et Françoise GUIZOT accueilleront et installeront les 
enfants. 

- Prévoir du café. 
- Bruno PERRIN accueille la conteuse le jeudi midi. 
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- Démontage à 20h30 par Yann LOPPION et Cédric MARIN. 
- Convention en cours de préparation avec les coopératives scolaires pour collecter 
les participations des enfants (2 € par enfant). 

- Petit problème concernant la formation : la Fédération des Foyers Ruraux l’a 
annoncée le vendredi soir et le samedi matin au lieu des samedi matin (9h30 – 
12h30) et dimanche toute la journée (9h30 – 16h00). 

- Le repas est organisé par Marie-France LOPPION et sera pris en charge par les 
participants : 7 €. 

- La CCM a une liste de personnes à inscrire (certaines sont prêtes à céder leur 
place en cas de besoin) : M-T. BROYEZ, G. MARQUIS, S. BAUER, S. GALLAIT, 
B. PERRIN, C. GELLENONCOURT, M-L DONATIN et N. BURGAIN 

A faire :  
- Trouver un transporteur pour le trajet entre les écoles et Gerbéviller 
- Envoyer les conventions avec les coopératives scolaires et les horaires des bus 
aux écoles 

- Réservation effectuée par la médiathèque de Lunéville : l’expo arrivera dans la 
dernière semaine d’octobre à Lunéville et partira à Baccarat première semaine de 
décembre. Il faudra donc la reporter à Lunéville au plus tard le lundi 1er décembre 
(possibilité de réception à la médiathèque malgré la fermeture au public). 

- Gestion de la venue de l’expo depuis la Belgique par la médiathèque de Lunéville 
(convention signée). 

- L’assurance est en cours de règlement. 
- Une vingtaine de grilles caddies sont réservées auprès d’AGIR. Chaque 
bibliothèque devra venir les chercher. 

- Le circuit de l’exposition est organisé par Nathalie BURGAIN. 
- Plusieurs bibliothèques proposent des animations autour de l’exposition : 

- Gerbéviller – le 31 octobre à 20h30 : la chanson belge et Brel, 
- Fraimbois – le 7 novembre après-midi :  animation intergénérationnelle 

autour de Brel, 
- Magnières – le 7 novembre à partir de 18h30 : dégustation de bière Belge et 

de frites  

Expo Brel sur les 
planches 

A faire :  
- Organiser le transport de l’exposition depuis Lunéville et entre bibliothèques 
- Jeux concours en cours de création par les participants au groupe lecture 
publique. Le règlement des jeux est en cours de préparation 

- 150 chèques lire seront à retirer fin novembre à la médiathèque départementale 
du Conseil Général. Ils devront être valables en 2009. 

- Le groupe lecture s’est réuni le 22 septembre à 20h30 pour harmoniser le travail. 
Il se réunira de nouveau le 28 octobre pour finaliser l’organisation des jeux. 

Jeux BD belge 

A faire :  
- Imprimer et plastifier les planches : Yann LOPPION propose de réaliser la 
plastification 

- Aller chercher les 150 chèques lire à la médiathèque départementale fin 
novembre 

- Communication sur l’ensemble des Echappées Belges (dont Ambrozijn et 
l’exposition) prévue par la Communauté de Communes du Lunévillois, 

- communication sur les contes prévue par la fédération des foyers ruraux 
- Communication spécifique aux animations prévues sur le territoire de la CCM : 
3 000 flyers imprimés – 2 000 seront distribués avec le bulletin de la CCM. Les 
1 000 restants seront répartis aux alentours. 

- 50 affiches ont été transmises par la médiathèque de Lunéville sur Ambrozijn. 

Communication 

A faire :  
- Diffuser les tracts et affiches 
- Coordonner le travail avec la CCL 

 Destinataires du compte-rendu : 
- membres du groupe « Culture » 
- membres du Bureau 
- communes 


